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• Créée en 1945*, la Sécurité sociale est fondée sur un mécanisme de prévoyance collective
instituant que « Toute personne qui perçoit des revenus dans le cadre de son activité doit
verser des cotisations et des contributions sociales venant financer la Sécurité sociale » ;

• Créé en 1964 à l'initiative d'André Malraux, le régime des artistes-auteurs et des diffuseurs
a été conçu pour favoriser la création artistique ;

• Depuis 2019, dès lors que vous rémunérez un artiste-auteur en contrepartie de l’exploitation
commerciale ou de la diffusion d’une œuvre, vous devez être immatriculé auprès de l’URSSAF
du Limousin
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Diffuseur, un régime spécifique
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Qu’est-ce qu’un diffuseur d’œuvres ? 

« Toute personne physique ou morale qui verse une
rémunération à un artiste-auteur en contrepartie de la diffusion
ou de l'exploitation commerciale d'œuvres originales ».

Pour rappel, un diffuseur doit également disposer d'un siège social en
France.

Par exemple, sont des diffuseurs d’œuvres : une maison d’édition,
une boîte de production mais également une collectivité, une
entreprise, etc.
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Qu’est-ce que la diffusion ou l’exploitation 
commerciale ? 

• « La diffusion » est la communication d’une œuvre au public soit : 

- Directement – on parle alors de droit de représentation : il s’agit du droit exclusif
pour l’auteur d’autoriser ou d’interdire la communication directe de son œuvre au
public. Par exemple, la représentation de son œuvre dans le cadre d’une exposition,
présentation dans un lieu public, télévision, câble, satellite, vidéo à la demande,
projection publique ou en salle, Internet, Smartphone et PC Supports numériques
(DVD, e-books, tablettes, mobiles, ordinateurs, etc.) ;

- Indirectement – on parle alors de droit de reproduction : il s’agit du droit exclusif
pour l’auteur d’autoriser ou d’interdire la fixation matérielle de son œuvre sur un
support. Par exemple, la reproduction de son œuvre dans des livres, catalogues,
magazines, publicité (affiches, emballages, spots publicitaires, etc.), produits dérivés
(vêtements, papeterie, objets, etc.).

• « L’exploitation commerciale » vise toutes les cessions de droits accordées par l’auteur 
mais aussi la vente ou de la revente d’œuvres (enchères, galeries, brocanteurs, etc). 



Comment vous
affilier ?02
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Pour consulter votre espace personnel 
« diffuseur », vous devez vous connecter sur 
le site : 

https://www.artistes-
auteurs.urssaf.fr/aa/accueil

Cet espace vous permettra également d’y 
effectuer vos déclarations, paiements et 
modifications en cas de nécessité, vous 
pourrez également correspondre avec 
l’URSSAF du Limousin via cet espace 
personnel.

Votre espace personnel

Attention, vous devez avoir effectué votre inscription ainsi que votre affiliation au préalable

https://www.artistes-auteurs.urssaf.fr/aa/accueil
https://www.artistes-auteurs.urssaf.fr/aa/accueil


1ère étape
Créer votre compte en ligne
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1ère étape
Créer votre compte en ligne
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1ère étape
Créer votre compte en ligne
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2ème étape
S’immatriculer

Cliquez sur le menu « Affiliation » dans l’onglet « Activité diffuseur ».
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Cliquez sur « ajouter 
une affiliation »



2ème étape
S’immatriculer

Vous devez d’abord choisir le type de structure que vous souhaitez affilier.
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Renseignez votre numéro de Siret pour les 
entreprises et administrations.

Renseignez votre numéro RNA pour les associations.

Si votre Siret ou RNA est reconnu, les coordonnées administratives de votre structure seront préremplies.

Si votre association est sirétisée, 
sélectionnez afin de pouvoir saisir votre 

SIRET en plus de votre RNA.



2ème étape
S’immatriculer

Caractérisez le type d’activité qui est la vôtre (Diffuseur / activité de commerce d’art…), vous pouvez cocher les deux mais vous devez dans ce cas 
bien remplir les champs concernant vos deux types d’activité

14

Renseignezles champs 
obligatoires 



2ème étape
S’immatriculer
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Vous devez bien confirmer votre affiliation.
Une fois le parcours d’inscription terminé un message vous indique que votre demande 
d’affiliation va être traitée et qu’une confirmation vous sera adressée.

Le pictogramme vert vous indique que votre affiliation est acceptée



Votre espace 
personnel03
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Pour consulter votre espace personnel 
« diffuseur », vous devez vous connecter sur 
le site : 

https://www.artistes-
auteurs.urssaf.fr/aa/accueil

Cet espace vous permettra également d’y 
effectuer vos déclarations, paiements et 
modifications en cas de nécessité, vous 
pourrez également correspondre avec 
l’URSSAF du Limousin via cet espace 
personnel.

Votre espace personnel

Attention, vous devez avoir effectué votre inscription ainsi que votre affiliation au préalable

https://www.artistes-auteurs.urssaf.fr/aa/accueil
https://www.artistes-auteurs.urssaf.fr/aa/accueil


3.1 Navigation sur votre 
espace personnel
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Votre espace personnel
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BLOC ACTIVITE 
DIFFUSEUR

• Affiliation (adresse, date 
de début d’activité, RIB, 
etc) ; 

• Synthèse des données 
administratives.



Votre espace personnel
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BLOC 
DECLARATION

• Déclarer des 
cotisations/contributions : 
saisie de vos déclarations via la 
saisie d’annexes ;

• Déposer un fichier : déclaration 
via le dépôt de fichier

• Historique des déclarations.

Rappel des pictogrammes

• « en cours » : la déclaration n’est pas arrivée à échéance, vous n’êtes pas en retard ;

• « pris en compte » : votre déclaration est saisie et traitée par nos services ; 

• « en retard » : l’échéance de la déclaration est passée, vous êtes en retard ;

• « refusé(e) » : la déclaration n’a pas été prise en compte en raison d’une anomalie. 



Votre espace personnel
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BLOC 
MESSAGERIE

• Echanger avec l’URSSAF 
; 

• Accéder aux derniers 
échanges.



Votre espace personnel
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BLOC 
MON PROFIL

• Informations personnelles : nom, 
prénom de la personne chargée des 
déclarations, numéro de téléphone 
et mail ; 

• Modifier le mot de passe.



3.2 Vos modifications 
administratives
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Mettre à jour vos informations administratives
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Mettre à jour vos informations administratives
Changement d’adresse de correspondance / changement de RIB
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Mettre à jour vos informations personnelles
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En cliquant sur « Modifier », il vous est possible d’apporter des modifications personnelles



Quels sont les artistes 
à déclarer et au titre de 
quelles activités ? 

04
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Définition d’un 
artiste-auteur

Est artiste-auteur toute personne physique 
qui exerce une activité artistique listée au 

sein des différentes branches 
professionnelles prévues, aboutissant à la 

création d’une œuvre de l’esprit pour 
laquelle elle est rémunérée directement 

(revenus principaux) ou dans le 
prolongement (revenus accessoires) dès lors 
que cette activité est pratiquée de manière 
indépendante c’est-à-dire une activité non 
salariée, et en étant domiciliée fiscalement 

en France.

Ne sont pas compris par exemple les artistes-
interprètes ; les artistes de complément ; les 

techniciens ; les artisans d’art ; les intermittents.
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Cinq grandes branches professionnelles sont listées à l’article R.382-1 du Code de la Sécurité sociale
permettent le rattachement au régime social des artistes-auteurs :

- Arts graphiques et plastiques : peintre, graveur, plasticien, illustrateur, graphiste, etc.

- Ecrivains et illustrateurs du livre : auteur, traducteur, illustrateur, auteur de logiciels, etc.

- Auteurs d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles : auteur de scénario, auteur d’adaptation, auteur de sous-
titres, réalisateur, etc.

- Auteurs et compositeurs de musique : compositeur, parolier, arrangeur, chorégraphe, metteur en scène, auteur de 
sketches, etc.

- Auteurs d’œuvres photographiques. 

Les branches professionnelles du régime social des artistes-auteurs
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Les activités comprises dans le régime
Deux catégories de revenus existent, les revenus artistiques par nature ou les revenus 
principaux et les revenus accessoires :

1/ Revenus principaux : rémunérations artistiques par nature, les sommes versées en 
contrepartie de la conception ou de la création, de l’utilisation ou de la diffusion d’une œuvre 
(exemples : vente ou location d’œuvres ; droits d’auteur liés à l’exploitation des œuvres ; participation à la création 
d’œuvres collectives…)

2/ Revenus accessoires : rémunérations d’autres types d’activités qui s’inscrivent 
ponctuellement dans le prolongement de votre activité artistique peuvent être prises en compte 
au titre de vos revenus artistiques 
(exemple : des cours donnés dans l’atelier ou le studio de l’artiste-auteur…)



LISTE DES REVENUS PRINCIPAUX

1° La vente ou la location d'œuvres originales mentionnées à l'article R. 382-1, y compris les recettes issues de la recherche de financement participatif en contrepartie d'une œuvre
de valeur équivalente ;

2° La vente d'exemplaires de son œuvre par l'artiste-auteur qui en assure lui-même la reproduction ou la diffusion, ou lorsqu'il est lié à une personne mentionnée à l'article L. 382-
4 par un contrat à compte d'auteur prévu à l'article L. 132-2 du code de la propriété intellectuelle ou par un contrat à compte à demi prévu à l'article L. 132-3 du même code ;

3° L'exercice ou la cession de droits d'auteurs prévus aux livres I et III du même code ;

4° L'attribution de bourse de recherche, de création ou de production avec pour objet unique la conception, la réalisation d'une œuvre ou la réalisation d'une exposition, la
participation à un concours ou la réponse à des commandes et appels à projets publics ou privés ;

5° Les résidences de conception ou de production d'œuvres, dans les conditions fixées par arrêté pris par le ministre chargé de la culture et le ministre chargé de la sécurité sociale ;

6° La lecture publique de son œuvre, la présentation d'une ou plusieurs de ses œuvres, la présentation de son processus de création lors de rencontres publiques et débats ou une
activité de dédicace assortie de la création d'une œuvre ;

7° La remise d'un prix ou d'une récompense pour son œuvre ;

8° Un travail de sélection ou de présélection en vue de l'attribution d'un prix ou d'une récompense à un artiste-auteur pour une ou plusieurs de ses œuvres ;

9° La conception et l'animation d'une collection éditoriale originale.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742862&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742862&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278972&dateTexte=&categorieLien=cid


LISTE DES REVENUS ACCESSOIRES

1° Des cours donnés dans l'atelier ou le studio de l'artiste-auteur, d'ateliers artistiques ou d'écriture et de la transmission du savoir de l'artiste-auteur à ses
pairs, lorsque ces activités ne sont pas exercées dans les conditions mentionnées à l'article L. 311-2 ;

2° De sa participation à des rencontres publiques et débats entrant dans le champ d'activité de l'artiste-auteur dès lors qu'il n'y réalise pas l'une des
activités mentionnées au 6° de l'article R. 382-1-1 ;

3° Des participations à la conception, au développement ou à la mise en forme de l'œuvre d'un autre artiste-auteur qui ne constituent pas un acte de
création originale au sens du livre I du code de la propriété intellectuelle ;

4° De la représentation par l'artiste-auteur de son champ professionnel dans les instances de gouvernance mentionnées au sixième alinéa de l'article L.
382-1 du présent code et à l'article R. 6331-64 du code du travail.



Vos obligations en tant que 
diffuseur (cotisations sociales, 
contribution 1,1%, etc.)
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En tant que diffuseur, vous devez :

• verser les cotisations et contributions sociales 
précomptées des artistes-auteurs que vous rémunérez (par 
défaut si vous n’avez pas de dispense de précompte) ;

• payer la contribution diffuseur (1,10%) dues au titre des 
rémunérations versées ; 

• Effectuer vos déclarations trimestrielles ainsi que votre 
déclaration annuelle (ou à néant si vous n’avez rien à 
déclarer). 
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Les cotisations et 
contributions sociales
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Vos démarches déclaratives

Pour un artiste-auteur en TS

Artiste-auteur 
en 

traitements et 
salaires (TS)

Urssaf 
Limousin

Diffuseur

• Rémunération (déduction faite du précompte)
• Remise du certificat de précompte

Cession des droits d’auteur…

• Cotisations précomptées 
de l’artiste-auteur

• Contributions du 
diffuseur

Pour un artiste-auteur en BNC

Artiste-auteur 
en bénéfices 

non 
commerciaux 

(BNC)

Urssaf 
Limousin

Diffuseur

Rémunération (brut)

• Cession des droits d’auteur…
• Remise de la dispense de 

précompte

Contributions du diffuseurCotisations artiste-auteur
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Certificat ou dispense de précompte ? 

Artiste en traitements et salaires

• 1ère étape : Vous calculez et déduisez les cotisations et
contributions sociales de la rémunération versée. On parle
de « précompte » des cotisations et des contributions
sociales ;

• 2ème étape : Vous versez directement les cotisations et
contributions sociales précomptées à l’Urssaf du Limousin ;

• 3ème étape : Vous remettez lors du règlement un certificat
de précompte. Il s’agit d’un document attestant du paiement
des cotisations sociales auprès de notre organisme.

Ce dernier est généré automatiquement sur votre espace
diffuseur (il faut le télécharger).

Vous êtes aussi redevable de la contribution diffuseur (1,1%).

Artiste en BNC ou en Micro-BNC

• 1ème étape : L’artiste vous fournira une dispense de précompte. Il
s’agit d’un document qui atteste qu’il se charge de s’acquitter des
cotisations sociales auprès de l’Urssaf du Limousin.

• 2ère étape : Vous remettez une rémunération brute c’est-à-dire
sans déduction des cotisations et contributions sociales à cet
artiste.

• 3ème étape : L’artiste reversera lui-même ses cotisations et
contributions directement à l’Urssaf du Limousin. On parle ici de «
dispense de précompte » des cotisations et contributions
sociales.

À défaut de dispense de précompte, vous devez soumettre l’artiste au
précompte.

Vous devez vous acquittez de la contribution diffuseur (1,1%) sur le
montant brut de la rémunération versée.
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Les cotisations et contributions sociales 
Rappel des taux et précisions

Cotisations ou 
contributions 

Revenus 
déclarés en 
micro-BNC

Revenus 
déclarés en 

BNC

Revenus 
déclarés en 

traitements et 
salaires 

Taux 
Prise en 
charge 

par l’état 

Déductibilité 
fiscale 

Soumises 
au 

précompte

Sécurité sociale 
(vieillesse 
déplafonnée)

Chiffre 
d’affaires

-34% 
(abattement) 

+15% 
(majoration)

Bénéfice
+15% 

(majoration)

100% 0,40% 0,40% OUI NON

Assurance 
vieillesse 
plafonnée 

100%* 6,90% 0,75% OUI
OUI 

6,15% à 
précompter 

CSG (contribution 
sociale 
généralisée)

98,25%** 9,20% 6,80% 
déductibles 

OUI

CRDS 
(contribution au 
remboursement 
de la dette sociale 

98,25%** 0,50% NON OUI

CFP (contribution 
à la formation 
professionnelle) 100% 0,35% OUI OUI

Voici les 5 grandes cotisations sociales et
contributions dues que vous devez versé auprès de
l’URSSAF pour vos artistes-auteurs précomptés.

Pour rappel :

• L’état prend en charge intégralement la
vieillesse déplafonnée et 0,75% de l’assurance
vieillesse plafonnée. Vous êtes ainsi à un total
de 16,20% de cotisations et contributions
sociales (17,35% hors prise en charge de l’état).

• Les taux applicables par les diffuseurs pour le
précompte des cotisations sont ceux en vigueur au
moment du paiement

• La cotisation assurance vieillesse plafonnée est
précomptée jusqu’à concurrence du plafond de la
Sécurité sociale (PASS)

Taux applicables en 2023*



Voici les cas où les cotisations et contributions sociales ne sont pas dues par le diffuseur :

• Les titulaires d’une dispense annuelle de précompte délivrée par l’Urssaf du Limousin qui déclarent leurs revenus
en BNC et qui acquittent eux-mêmes l’ensemble des cotisations sociales auprès de cet organisme ;

• Les sommes versées aux héritiers d’un auteur décédé ;

• Les sommes versées à un auteur résidant fiscalement hors de France ;

• Les sociétés qui font l’acquisition d’œuvres auprès d’agences de presse, photographiques ou d’illustration.
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Les exemptions aux cotisations sociales
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La contribution 1,10%



La contribution 1,10%
Rappel des taux et précisions

42

Il s’agit d’une contribution obligatoire dite de solidarité imposée
aux diffuseurs qui procèdent à l’exploitation commerciale ou à la
diffusion d’une œuvre. C’est l’équivalent de la « part patronale ».
Vous devez vous acquitter d’une contribution qui s’élève à 1,1%
sur le montant brut HT des droits d’auteur :

• Contribution au régime de Sécurité sociale: 1% ;
• Contribution à la formation professionnelle (CFP): 0,10%.



Est indiqué en vertu des articles L.382-4 et
R.382-17 du Code de la Sécurité Sociale
que le versement de cette contribution
incombe à toute personne, physique ou
morale, qui procède, à titre principale ou
accessoire, à la diffusion ou à l’exploitation
commerciale d’œuvres originales.

Toutefois, il existe des exemptions qui sont
prévues au sein de l’instruction du 12
janvier 2023 – voir le tableau.
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Les exemptions à la 
contribution diffuseur

Entrent dans l’assiette de la contribution :
• La vente ou la location d’œuvres originales ;
• L’exercice ou la cession de droits d’auteurs ;
• La conception ou l’animation d’une collection éditoriale originale.
Peuvent entrer dans l’assiette de la contribution si un diffuseur procède à la diffusion ou
l’exploitation commerciale des œuvres créées :
• La lecture publique de son œuvre, la présentation d’une ou plusieurs de ses œuvres, la

présentation de son processus de création lors de rencontres publiques et débats ou une
activité de dédicace assortie de la création d’une œuvre ;

• L’attribution de bourses de recherche, de création ou de production avec pour objet la
conception, la réalisation d’une œuvre ou la réalisation d’une exposition, la participation à
un concours ou la réponse à des commandes et appels à projets publics ou privés ;

• Les résidences de conception ou de production d’œuvres.
N’entrent pas dans l’assiette de la contribution :
• La vente d’exemplaires de son œuvre par l’artiste-auteur qui en assure lui-même la

reproduction ou la diffusion (auto-édition) ou par un contrat à compte d’auteur ou à compte
à demi ;

• Les bourses de recherche, de création ou de production et les résidences qui ne prévoient
pas de diffusion ou d’exploitation commerciale ne sont pas soumises à la contribution
diffuseur ;

• Le financement participatif ;
• La remise d’un prix ou d’une récompense à un artiste-auteur pour son œuvre, hors les cas

où le prix ou la récompense est versé par un tiers procédant aussi à la diffusion ou à
l’exploitation de l’œuvre concernée ;

• Les rétrocessions d’honoraires perçus entre artistes-auteurs ;
• Les revenus accessoires.



Vos déclarations 
(4 trimestrielles, 1 annuelle)06
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En qualité de diffuseur d’œuvres, vous avez 5 déclarations à fournir :

• 4 déclarations trimestrielles ;
• 1 déclaration annuelle.

Même à néant, les déclarations doivent être fournies.

Vos déclarations en tant que diffuseur d’œuvres
À quoi servent les déclarations ?



Les déclarations à l’Urssaf sont trimestrielles et concernent
l’ensemble des artistes-auteurs rémunérés au cours du
trimestre écoulé. Voici vos échéances trimestrielles:

• 1er trimestre au 15 avril de l’année N ;
• 2ème trimestre au 15 juillet de l’année N;
• 3ème trimestre au 15 octobre de l’année N;
• 4ème trimestre au 15 janvier de l’année N+1

Un mois avant la date de chaque échéance, la déclaration est
accessible sur votre espace personnel.

Vos déclarations trimestrielles
Quand déclarer ?



Vous pouvez choisir entre deux modes :

• par un formulaire en ligne (bouton « ajouter une annexe ») ;

• par un dépôt de fichier (bouton « déposer un fichier ») : la norme est disponible en ligne,
ainsi que le mode opératoire associé.

Vos modes de déclaration 
Comment déclarer ?



48

Zoom sur les 
déclarations 
trimestrielles



6.1 Par formulaire en 
ligne (saisie d’annexes)
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Vos modes de déclaration 
Déclarer via le formulaire en ligne

Sur le SIRET concerné, vous cliquez sur le
pictogramme pour le trimestre que vous
souhaitez déclarer.

Cliquez sur « ajouter 
une annexe ».



Vos modes de déclaration 
Déclarer via le formulaire en ligne

Les champs marqués d'un 
astérisque * sont obligatoires 
pour enregistrer l’annexe

Plusieurs points : 

• Lorsque vous créez une annexe, les données à 
saisir/remplir sont générés en fonction du type d’annexe ;  

• Dès que le bouton « enregistrer » est en bleu, cela signifie 
que toutes les informations nécessaires sont saisies ; 

• Saisissez la bonne annexe en sélectionnant votre type de 
cotisant (assujettis aux précomptes, étrangers, etc) 
puisque vos obligations sont différentes ; 

• Toutes les indications avec un astérisque (*) sont 
obligatoires. 



6.2 Par dépôt de fichier
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Vos modes de déclaration 
Déclarer par dépôt de fichier 

Vous devez générer un fichier plat en format 
dif.dat à partir de votre logiciel informatique en
veillant à respecter la norme en vigueur pour le 
dépôt de fichier.

La documentation sur la norme est
téléchargeable sur le site urssaf.fr : Norme-
format-depot-DIF-2023.pdf (urssaf.fr)

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Norme-format-depot-DIF-2023.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Norme-format-depot-DIF-2023.pdf


Vos modes de déclaration 
Déclarer par dépôt de fichier

Cliquez sur « Déposer 
un fichier »
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Zoom sur la 
déclaration « à néant » 
ou « à zéro »  



La déclaration à « néant » ou à « zéro »

Comment faire quand vous n’avez rien à déclarer ?
Si vous n'avez rien à déclarer, vous devez 
impérativement faire un « fichier néant » ou une 
déclaration manuelle « néant ». Il est obligatoire 
d’effectuer les 4 déclarations trimestrielles ainsi que la 
déclaration annuelle.

Comment effectuer une déclaration à néant ?
Via la saisie manuelle, dans action vous avez « Déclarer à 
néant » et en dépôt de fichier, vous devez créer un fichier 
néant conforme à la norme de dépôt de fichier.
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Zoom sur la 
déclaration annuelle 



Votre déclaration annuelle 
1/ La validation sur votre espace personnel

Vous devez cliquer sur « Déclarer des cotisations / contributions »

Vous cliquez ensuite sur la déclaration annuelle, vous avez alors les
remontées saisies tout au long de l’année via les déclarations
trimestrielles que vous pouvez modifier en cas de besoin.

Délai pour réaliser la déclaration annuelle : 31 janvier de l’année suivante (N+1) 



Votre déclaration annuelle 

2/ Par dépôt de fichier

Le fichier annuel est la concaténation des 4 trimestres, il vous permet d’apporter des
modifications en cas de besoin. Si aucune modification n’est nécessaire, vous pouvez le
déposer en l’état afin de valider l’année. Cette déclaration est obligatoire et doit impérativement
être faite.
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Vous informer
• Sur le site « urssaf.fr » dans la rubrique dédiée aux « diffuseurs » ; 

• Sur le site spécifique « artistes-auteurs.urssaf.fr » ; 

• En vous abonnant à la lettre d’information « À vos côtés – la lettre 
d’information des artistes-auteurs, diffuseurs et commerces d’art » ; 

• Sur la chaine Youtube « L’actu des Urssaf » ; 

• En consultant ou en téléchargeant les guides disponibles dans la 
rubrique « Documentation » sur le site « urssaf.fr » (rubrique 
diffuseurs).



Nous contacter
• via votre messagerie sécurisée dans votre espace personnel sur 

www.artistes-auteurs.urssaf.fr ; 

• par courriel : artiste-auteur.limousin@urssaf.fr ; 

• par téléphone : au 0 806 804 208 (prix d’un appel local) -
possibilité également via ce numéro de demander un RDV en 
visioconférence ;

• par courrier : Urssaf Limousin – Pôle artistes-auteurs - TSA 70009 
- 93517 Montreuil Cedex.

http://www.artistes-auteurs.urssaf.fr/

